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NOWELLES ET CHRONIQUE

Neuciiatel. — Le Departemenl militaire publie l'avis suivant, concernant
l'inspection des bataillons nos 18, 19, 20 et dela compagnie de carabiniers n° 2 landwehr:

Les ofQciers, sous-officiers, inßrmiers, armuriers, trompetles, tambours,
pionniers, soldats du train et soldals appartenant aux bataillons d'infanterie nos 18, 19,
20 et k la compagnie de carabiniers n° 2 landwehr, reeoivent par le present, qui
tient lieu de eilalion, Tordre de se renconirer sur les places d'armes de leurs
districts pour y ötre inspeetös.

Les jours d'inspection sont ßxös comme suit:
District de Neuchätel.

Lundi 29 septembre 1879, ä 8 heures du malin, place d'armes du Mail, prös
Neuchätel.

District de Boudry.
Mardi 30 septembre 1879, k 8 heures du matin, place d'armes de Planeyse.

District de la Chaux-de-Fonds.
Lundi 29 septembre 1879, ä 8 heures du malin, place d'armes de la Chaux-do-

Fonds.
District du Locle.

Mardi 30 septembre 1879, ä 8 heures du matin, place d'armes du Locle.

Distriel du Val-de-Travers.
Lundi 29 septembre 1879, ä 8 heures du matin, place d'armes de Longereuse, ä

Fleurier.
District du Val-de-Ruz.

Mardi 30 septembre 1879, k 8 heures du matin, place d'armes d'Engoilon.
Chaque homme devra ötre porteur des objels d'armement, d'habillement et

d'öquipement röglemeniaires, ainsi que de son livret de service et se prösentera en
tenue de service avec sac garni.

Tous ceux dont l'absence ne sera pas jusliööe, ceux dont les effets ne seront pas
en bon etat, seront punis suivant les prescriptions federales. II en sera de möme
pour ceux qui auront emprunte des objels quelconques : le pröteur et Temprunteur
seronl ögalement punis.

Les officiers charges du commandement et de l'organisation de la troupe sur la
place d'armes puniront, dans les limites de leur compötence, les hommes qui arri-
veront aprös l'heure, ou dans un etat d'ivresse, ainsi que ceux qui se rendront
coupables d'aetes d'indiscipline.

Zoulouland. — La guerre est terminöe. Cettiwayo a öte fait prisonnier par les
Anglais.

Voici quelques dötails sur la capture de ce chef energique.
t Lord Clifford n'a pas cessö un seul jour de le serrer de prös, malgrö les

fatigues et les obslacles nombreux de cette chasse ä Thomme. Le 19 on avait reussi ä

le tourner, et dös ce jour, sa prise elait certaine; ce n'etait plus qu'une queslion
d'heures peul-ötre. Ce jour-lä, plusieurs servileurs du fugitif tombörent entre les
mains des Anglais qui s'emparörent ögalement de prös de 300 fusils.

» Lord Clifford, apprenanl que le roi zoulou se trouvait au kraal avec un pelit
nombre de partisans, dans un etat d'abattement complet, ordonna au major Marter
d'entourer le kraal avec ses dragons.

t Cettiwayo et ses compagnons se rendirent sans resistance. Ils furent conduits
ä Ulundi, oü ils arrivörent le 30 aoüt. Ils seronl transportös k Greytown. Leur
destination ultörieure n'esl pas encore connue.

Le gönöral Wolseley a reuni les chefs zoulous et leur a annoncö que le pays sera
divisö en trois rögions, placöes chaeune sous le commandement d'un rösident de
race blanche.

La guerre du Zoulouland peut ötre considöree comme döünitivement terminöe;
une döpöche de Capetown en date du Ier septembre, dit:

« Le genöral Wolseley partira pour le Transwal, le 5 seplembre.
• Les troupes anglaises evacueront le Zoulouland, sauf une petite colonne oecupöe

ä la paeification du Nord-Ouest. »

LAUSANNE. — IMPRIMERIE AD. BORGEAUD, CITE-DERRIERE, 26.
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